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Contexte  

En vertu de la loi 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance 
verte, du décret n°2016-849 du 28 juin 2016 et de l’arrêté du 4 août 2016, la mise en place des PCAET 
concerne l’ensemble des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité 
propre de plus de 20 000 habitants.  

Les Communautés de Communes du Pays Noyonnais, des Deux Vallées et du Pays des Sources sont 
concernées par l’obligation d’élaboration du Plan Climat. Elles ont décidé de porter la démarche à 
l’échelle du Pays de Sources et Vallées, permettant ainsi de travailler à une échelle plus pertinente 
pour l’action. 

 

Le Pays de Sources et Vallées et les 3 Communautés de communes qu’il rassemble ont lancé une 
étude pour élaborer un Plan climat air énergie territorial (PCAET) qui s’inscrira dans la continuité des 
travaux conduits en 2014 dans le cadre du PCET. 

 

 

Plan Climat Air Energie Territorial du Pays de Sources et Vallées  

Présentation de la démarche et du plan de concertation 
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Le Plan Climat Air Energie Territorial, qu’est-ce que c’est ? 

 Le PCAET est une déclinaison locale d’objectifs européens et nationaux pour garantir une action à 
tous les niveaux. 

 
 

Le PCAET est un projet territorial de développement durable qui recouvre plusieurs thématiques :  

 La réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) 

 L’adaptation au changement climatique  

 La sobriété énergétique 

 La qualité de l’air 

 Le développement des énergies renouvelables  

La mise en place des PCAET concerne l’ensemble des Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre de plus de 20 000 habitants. Les 3 Communautés de 
Communes du Pays de Sources et Vallées sont concernées par l’obligation d’élaboration du Plan 
Climat. Elles ont décidé de porter la démarche à l’échelle du Pays de Sources et Vallées, permettant 
ainsi de travailler à une échelle plus pertinente pour l’action. 

Un projet de territoire élaboré de manière participative 

Le Plan Climat implique de nombreux acteurs : collectivités, entreprises et autres acteurs 
économiques, associations, citoyens… 

Le succès d’une telle démarche repose notamment sur la mobilisation des acteurs publics et privés du 
territoire pour assurer l’ancrage local de ce plan climat et la mise en place d’actions pertinentes en 
matière de mobilité, réduction de la consommation (et de la facture) énergétique, développement des 
énergies renouvelables etc. 

Les acteurs du territoire seront associés à la démarche afin d’élaborer ce Plan climat de manière 
participative, s’assurer de l’adhésion de ces acteurs à cette démarche, co-construire un plan d’actions 
ambitieux mais réaliste et adapté au territoire et veiller à ce qu’il se traduise rapidement en actions 
concrètes et efficientes. 
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Calendrier de l’étude PCAET et de la concertation  

L’élaboration du PCAET s’étend d’octobre 2018 à décembre 2019 :   

 

Février-mai : Sondage et identification des thèmes d’intérêt via les questionnaires en ligne 

Des questionnaires ciblés (adaptés selon le profil du répondant : habitants, commerçants, agriculteurs, 
industriels, entreprises du bâtiment et entreprises du tertiaire) sont en ligne sur le site Internet du 
Pays de Sources et Vallées (www.sourcesetvallees.fr) et des 3 communautés de communes afin de 
définir les thèmes des réunions évoquées ci-après. 

Réunion publique de restitution du diagnostic et de partage des enjeux le 26/02/19 

Cibles : les 106 élus locaux, les professionnels et les habitants du territoire. 50 participants. 

Contenu :  

- Présentation des résultats du diagnostic territorial sur les consommations énergétiques du 
territoire, les potentiels en matière de production d’énergies renouvelables, les émissions de 
GES, la séquestration de carbone, la qualité de l’air et la vulnérabilité du territoire au 
changement climatique. 

- Questions du public sur le diagnostic et le PCAET. 

- Témoignage de l’ADANE et de 3 communes « exemplaires » du territoire. 

- Partage des enjeux identifiés grâce au diagnostic sous forme de questions à choix multiples 
(en lien avec les enjeux) avec vote en plénière. 

- Exposition cartographique sur l’état des lieux des consommations et potentiels de 
production énergétiques du territoire. 

- Suggestions du public à l’aide de post-it sur des thèmes en lien avec les enjeux identifiés 
affichés au mur. 

 

 

http://www.sourcesetvallees.fr/
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Mars-avril : Visites et réunions pour les ELUS et les ACTEURS 

ECONOMIQUES du territoire 

Format : Visites de sites suivies de réunions de concertation thématiques selon les thèmes recueillant 
le plus d’intérêt (identifiés grâce au questionnaire) et s’avérant les plus pertinents pour le territoire au 
vue des résultats du diagnostic.  

- Jeudi 7 mars : Réunion autour de la biomasse avec une visite de la chaufferie à miscanthus de 
l’abbaye d’Ourscamp puis réunion à l’office de tourisme de Chiry-Ourscamp.   

- Mai : Petit-déjeuner avec les entreprises du BTP sur les dispositifs d’aide à la rénovation énergétique 
avec l’ADIL 60 

- Vendredi 10 mai à Noyon : Réunion sur l’écologie industrielle, la valorisation de la chaleur fatale, la 
géothermie, les pompes à chaleur et le photovoltaïque ; 

- Lundi 27 mai à la mairie de Lassigny : Réunion-visite sur les économies d’eau et la récupération des 
eaux pluviales avec l’ADOPTA et l’Agence de l’Eau Seine Normandie ; 

Objectif : Ces réunions permettront d’identifier les potentiels porteurs de projet pour la construction 
du plan d’actions. Elles permettront également de faciliter une mise en relation des acteurs qui 
pourraient travailler ensemble (par exemple les agriculteurs qui pourraient fournir le miscanthus à des 
collectivités locales pour chauffer leurs bâtiments, un quartier…). 

Mars-mai : actions de concertation HABITANTS ET ELUS 

Le 28 mars 2019 : Réunion sur la mobilité durable sur le bateau hybride l’Escapade ; 

Le 28 avril 2019 de 11h à 13h Défi Nature à Elincourt-Ste-Marguerite : Stand de concertation sur le 
PCAET à travers un jeu à faire en famille (étape du parcours). 

Les 4 et 5 mai 2019, « fête du jardin et de l’environnement » au lycée horticole de Ribécourt : 

- des stands d’information sur les dispositifs existants et structures d’accompagnement en 
matière de rénovation énergétique, l’éco-habitat, le vélo à assistance électrique, les solutions 
alternatives au zéro phyto, les énergies renouvelables… ; 

- un marché de produits locaux et animations sur une alimentation saine (AB) et locale et la 
diffusion de la carte des producteurs locaux et structures de vente directe (AMAP, Ruches, 
distributeurs, magasins à la ferme…) ; 

- des stands jeux et des ateliers expérimentaux avec le Centre permanent d’Initiatives pour 
l’environnement (CPIE) sur les gaz à effet de serre, le réchauffement climatique… Et atelier de 
fabrication d’une mini-éolienne, d’un mini véhicule à l’énergie solaire… avec des associations 
pédagogiques ; 

- un spectacle humouristique/familial sur l’environnement avec des méthodes participatives 
pour interpeler les familles et les concerter de manière attractive et interactive. 

- des ateliers thématiques sur la mobilité, l’habitat, les ENR… 

- un jeu de piste permettra au public de découvrir les réalisations du lycée, de la commune et 
de privés en matière de développement durable. 

- QCM et boîte/mur/arbre à expression pour inviter le public à donner des idées d’actions à 
mener sur le territoire 

Le 14 mai : Visite de bâtiments passifs/rénovés à Chevincourt puis réunion sur l’habitat durable et la 
rénovation énergétique avec l’ADIL 60. 
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Le 19 mai 2019 – Fête des plantes (et de la moto) à Noyon : Stand de concertation 
sur le PCAET à travers un jeu et un mur d’expression et ateliers expérimentaux avec le Centre 
permanent d’Initiatives pour l’environnement (CPIE) sur les gaz à effet de serre, le réchauffement 
climatique… 

Jeudi 23 mai à 18h au Campus Inovia : Réunion publique de concertation sur les axes 
stratégiques et les actions proposés.  

Cibles : les 106 élus locaux, les professionnels et les habitants du territoire.  

Contenu proposé :  

1/ Présentation des axes stratégiques proposés et des actions qui en découlent ; 

2/ Tables rondes : échange autour de ces propositions et éventuels compléments/ 
modifications ; 

3/ Restitution des groupes de travail et ajout des éventuelles (nouvelles) propositions à la 
proposition initiale ; 

4/ Vote des participants (à l’aide de gommettes pour avoir rapidement le résultat 
visuellement) pour hiérarchiser les actions proposées. 

Juin : Elaboration du Plan d’action 

Organisation d’ateliers thématiques avec les potentiels porteurs de projets (une réunion par type 
d’acteurs : agriculteurs, industriels…) et le bureau d’étude GINGER en vue de co-construire les fiches-
actions du plan climat.  

 


